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Confédération Française de l’Encadrement-CGC


Déclaration commune des partenaires réunis au sein de la Commission paritaire Interprofessionnelle de la Meuse

 

Semaine du Handicap au Travail, 16/11/2009

 

Les partenaires de la commission paritaire interprofessionnelle de la Meuse sont convenus en ce premier jour de la semaine du handicap au travail d'un accord cadre permettant aux entreprises meusiennes comptant de 20 à 50 salariés d'appliquer les dispositions prévues par la loi de 2005 sur les handicaps au meilleur bénéfice des personnes handicapées meusiennes et sans disperser hors Meuse le produit qu'elles doivent consacrer au Handicap de par la loi-référence.

Les partenaires sont convenus de parvenir dans les six mois à l'inventaire de l'ensemble des dispositifs qui s'offrent à eux pour remplir leurs obligations et de la manière dont elles sont aujourd’hui remplies (Bilan)

Ils s'appuieront pour ce faire, sur les services de l'État, des collectivités, de la médecine du travail et de l'AGEFPIH.

En toutes circonstances, les partenaires s'obligeront à mettre en œuvre toutes les possibilités de maintenir à l'emploi des personnes handicapées ou devenant handicapées au cours de leur contrat de travail.

L'embauche de personnes handicapées est une opportunité que les adhérents au présent accord-cadre mettront au rang de leurs réflexions et dès lors, ils s'obligeront à examiner les demandes émanant de personnes handicapées au même titre que toute autre, y compris lorsque l’embauche éventuelle induirait un investissement particulier pour lequel les partenaires conviennent de rechercher les solutions en coopération avec les organismes compétents.

Dans le cas où les entreprises pourraient sous-traiter certains de leurs travaux auprès d'ESAT, il est convenu entre les partenaires qu'elles choisiront prioritairement ceux existant dans le département de la Meuse ou les départements limitrophes.

Enfin, chaque année, les partenaires de la commission paritaire interprofessionnelle de la Meuse dresseront avec l'aide des autorités compétentes, un bilan de l'application du présent accord et des politiques de l'emploi des handicapés mises en œuvre dans le département de la Meuse.

Il est convenu que toute entreprise qui adhérera au terme du présent accord-cadre sera réputée avoir négocié avec les organisations syndicales signataires les accords d'entreprise prévue par la loi de 2005.

 

Bar le Duc, le 16/11/2009
CGPME    -   L’Union Professionnelle Artisanale de la Meuse   -    CGT-FO  -  CFTC -CFE-CGC -  CFDT
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